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La dimension des poufs (bLocs capitonnés)

www.alainmadec.com
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La mesure de hauteur de jambe d’enfants de moins de six ans de grande taille m’a permis de définir la hauteur

des blocs capitonnés. Pour que l’enfant reste en place, ses pieds ne doivent pas toucher le sol. Une hauteur de 35 cm

minimum est recommandée.

Si l’on prend en compte la taille des nouvelles générations d’adultes (1,80m me paraît être une bonne moyenne)

pour définir la hauteur d’un bloc capitonné, une hauteur de 40 cm minimum est recommandée. En dessous, pour

un gabarit de cette taille, il est plus difficile de se relever et au-dessus, les

lacets ou les sangles deviennent inatteignables pour refermer la chaussure

sur le cou-de-pied. 

La largeur des blocs dépend de l’espace. Il faut compter 30 cm de

largeur de bloc pour les enfants et 40 cm pour les adultes au

minimum. Pour les enfants, le regroupement des blocs peut avoir

des effets bénéfiques. En effet les conseils donnés à un parent

peuvent bénéficier à tous et retenir les indécis assis. Pour les adultes,

il vaut mieux dispatcher les blocs pour créer une ambiance plus

personnalisée. En longueur, les blocs doivent faire 80 cm minimum

pour pouvoir asseoir le client et son accompagnant. 

La densité de la mousse doit être ferme pour que les ischions ne

touchent pas la partie dure du bloc.


